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PACKAGE ASSURANCE ET  ASSISTANCE 
Rachat exclusion Grippe A/H1N1 

 
 

 
FRAIS D'ANNULATION 

 
 
 
Que GARANTISSONS-NOUS ? 
 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, déduction 
faite d'une franchise indiquée au tableau des montants de garanties et facturées selon les conditions 
générales de vente de celui-ci (à l'exclusion des frais de dossier, des frais de visa, de la prime d’assurance 
et de toutes taxes), lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage dans les 7 jours précédents 
votre départ (à l'aller). 
 
DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 
 
Nous intervenons pour les motifs et circonstances énumérées ci-après, à l'exclusion de tout autre.  
 
EN CAS DE MALADIE GRAVE OU DECES consécutif à la Grippe A/H1N1 dans les 7 jours précédant 
votre départ.   
 
- de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait ; 
- de vos ascendants ou descendants, au 1er et 2ème degré, et/ou ceux de votre conjoint de droit ou de fait ; 
- d’une personne devant vous accompagner (maximum 4 personnes) durant votre voyage, inscrite en 
même temps que vous et assurée par ce même contrat  
 
On entend par maladie grave une altération de santé consécutive à la contamination du virus A/H1N1 
constatée par une autorité médicale, nécessitant des soins médicaux, ne permettant pas de quitter votre 
domicile et la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre pendant une période couvrant la 
date prévue du départ. 
 
Aucune indemnisation en cas d’annulation à plus de 7 jours du départ.   

 
POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
 
Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement pouvant engager 
la garantie, conformément aux Conditions Générales de vente de l'organisateur de voyage, avec une limite 
d’indemnisation  et une franchise indiqués ci-dessous : 
    



             
xwcwxc 

 
                                

 
Limite d’indemnisation  Maximum de 3.000€ par personne  
      Maximum de 10.000€ par événement  
 
Franchise absolue :  20% du montant du voyage avec un minimum de 100 euros par personne  
     Pris en charge à 100% par clubaventure. 
 
Toutefois, si vous souhaitez partir sans la personne contaminée, les frais supplémentaires d'hôtel ou de 
cabine single seront pris en charge uniquement si le dossier d’annulation fait l’objet d’un remboursement par 
l’assureur. 
 
 
Cette extension de garantie ne peut être vendue qu’en complément des garanties Multirisques voyages 
avec annulation Gan Eurocourtage.  
Toutes souscriptions de cette extension seule seraient considérées comme nulles et non avenues.   
 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 
 
Outre les exclusions figurant à la rubrique "QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES 
APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE NOS GARANTIES", nous ne pouvons intervenir si l'annulation 
résulte : 
- de maladie consécutive à la contamination de la grippe A/H1N1 ayant fait l'objet d'une première 

constatation, d'une rechute, d'une aggravation ou d'une hospitalisation antérieurement à 
l’inscription au voyage ou à la souscription de la présente garantie ; 

- d'oubli de vaccination en cas d’obligation réglementaire ou légale ; 
- de la contraction de la grippe A/H1N1 plus de 7 jours avant le départ ;  
- La défaillance de toute nature de l’organisateur de votre voyage ou du transporteur rendant 

impossible l’exécution de ses obligations contractuels ; 
- de la simple crainte de contracter la maladie du fait de la propagation de l’épidémie de grippe 

A/H1/N1 ; 
- du fait que votre voyage est déconseillé par le Ministère des affaires étrangères français et/ou par 

le Ministère de la santé et/ou par tout autre organisme ;  
- du fait de l'impossibilité pour l'assuré de se rendre sur le lieu de son séjour suite aux 

conséquences de l'épidémie et aux mesures  imposées par un organisme officiel.    
 
DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 
 
1/ Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement entraînant la 
garantie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT l'agence de voyage.  
 
Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de l’agence de voyage ou de l’organisateur, nous 
ne vous rembourserons les frais d'annulation qu'à compter de la première manifestation de la 
maladie ou de l'accident donnant lieu à l'annulation, conformément au barème d'annulation figurant 
dans les conditions générales de vente de l'organisateur. 

 
2/ D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyage ou 
l’organisateur, vous devez nous aviser dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la 
garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre jointe au  contrat d'assurance qui 
vous à été remis. 
 
 




